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Version révisée le 29 novembre 2006


Voir le Recueil des procédures et politique de l’ARSE Lac Saint-Louis  pour la règlementation générale et les devoirs des équipes.
Article 1
RÈGLEMENTS
Les règlements spécifiques ci-dessous mentionnés, les règlements de la Fédération québécoise du sport étudiant et les règlements de jeux de la Fédération de volley-ball du Québec sont en application pour la saison 2006-2007. Ces règlements peuvent être consultés sur le site Internet des fédérations :
FQSE : www.sportetudiant.com 
FVBQ : www.volleyball.qc.ca
Article 2
ARBITRAGE
2.1
L’arbitrage est sous la responsabilité de l’association régionale du sport étudiant Lac Saint-Louis, en collaboration avec le représentant de la FVBQ.
2.2
L’association verra à 

2.2.1
Signer le protocole d’entente ;


2.2.2
Faire respecter les termes de l’entente protocolaire ;


2.2.3
Verser les honoraires fixés par le protocole.

2.3
Tous les matchs seront officiés par un premier arbitre, sauf pour le match de la finale régionale (finale OR) où il y aura deux (2) arbitres.
Article 3
NOMBRE DE JOUEUSES
3.1
Le nombre de joueuses qu’une équipe peut inscrire est illimité. Ces joueuses doivent être inscrits sur le formulaire réservé à cet effet et être envoyé à l’association avant le premier tournoi de la saison.
3.2
Le nombre de joueuses maximum inscrites sur une feuille de match : 12
3.3
Le nombre de joueuses minimum inscrites sur une feuille de match : 8
Si, suite à une blessure ou pour des raisons médicales, le nombre de joueuses devient inférieur à huit (8), l’équipe pourra poursuivre le tournoi.
3.4
Pour le championnat provincial 2007, un maximum de quinze (15) joueuses incluant deux (2) substituts et trois (3) entraîneurs peuvent être inscrits.
Pour plus de détails, voir la réglementation spécifique provinciale.
Article 4
CHANGEMENT ET AJOUT DE JOUEUSES
4.1
L’inscription de nouvelles joueuses doit se faire avant le 15 janvier ou avant le troisième tournoi. Le formulaire d’ajout de joueuse doit être envoyé à l’Association avant le tournoi où la nouvelle joueuse prendra part.
4.2
Pour être éligible à la finale régionale, une joueuse doit avoir participé à au moins deux (2) tournois réguliers de la ligue.

4.3
Une école peut inscrire plus d’une équipe dans une même catégorie. Cependant, aucun transfert de joueuses ne peut être effectué entre les deux équipes ; chaque équipe est astreinte au règlement 4.1.
Article 5
SURCLASSEMENT
5.1
Le surclassement d’une seule catégorie est autorisé (benjamine à cadette, mais pas benjamine à juvénile)
5.2
Une joueuse peut être surclassé durant la saison et conserver la possibilité de jouer avec l’équipe de sa propre catégorie. Cependant, il doit respecter le règlement 4.2.

5.3
Le nombre de surclassement est illimité. Cependant, les joueuses susceptibles d’être surclassées durant la saison devront être inscrites dans leur propre catégorie et être identifiées par une étoile (*).

5.4
Une joueuse ne peut participer qu’à une seule finale régionale.
Article 6
BALLON OFFICIEL
6.1
Le ballon officiel employé par la ligue est le BADEN SE-15-0
Article 7
HAUTEUR DU FILET
7.1
Juvénile masculin
2,43 m.

7.2
Juvénile féminin
2,24 m.

7.3
Cadet masculin
2,35 m.

7.4
Cadette féminin
2,15 m.

7.5
Benjamin masculin
2,24 m.

7.6
Benjamine féminin
2,10 m.

Article 8
FORMULE DE RENCONTRE
8.1
Chaque rencontre se dispute sous forme de tournoi déjà fixé au calendrier ; les équipes s’affronteront de façon égale au courant de la saison.
8.2
Pour toutes les catégories, A et AA confondues, deux (2) sets de 25 points contre chacune des équipes seront disputés, à l’exception des juvéniles filles AA qui joueront deux (2) sets de 25 points plus un (1) set de 15 points.
Article 9
CLASSEMENT
9.1
Le classement est établi tout au long de la saison, selon le nombre de victoires et le nombre de défaites ainsi que les points pour et les points contre.
Article 10
FINALE RÉGIONALE

10.1
La formule de la finale régionale sera déterminée lors de la réunion pré-saison selon le nombre d’équipes inscrites dans la catégorie.

10.2
Un maximum de six (6) équipes accédera à la finale.

10.3
Le classement des équipes accédant à la finale sera établi en fonction du classement des équipes au courant de la saison régulière.

10.4
S’il n’y a pas de terrain central, l’équipe classée en première position devra jouer ses matchs sur le terrain où se jouera la finale.

10.5
La finale comprendra un match OR-ARGENT et un match BRONZE.

10.6
Considérant une différence de calibre moins importante chez les benjamines, l’équipe championne de la catégorie benjamine fille A participera à la finale régionale des équipes AA de la même catégorie, ce qui lui donnera une chance de participer au championnat provincial.

Article 11
BANNIÈRES ET MÉDAILLES
11.1
Une bannière régionale sera remise aux équipes championnes pour la catégorie AA chez les benjamines, les cadettes et les juvéniles.

11.2
Un bannière locale (plus petite que la bannière régionale) sera remise aux équipes championnes pour la catégorie A chez les benjamines, les cadettes et les juvéniles.

11.3
Des médailles régionales or, argent et bronze seront remises aux équipes de la catégorie AA.
11.4
Des médailles locales (plus petites que les médailles régionales) or, argent et bronze seront remises aux équipes de la catégorie A.

Article 12
CHAMPIONNAT PROVINCIAL
12.1
Seules les équipes inscrites dans la catégorie AA pourront accéder au championnat provincial, à l’exception des benjamines A (voir article 10.6).
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